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 DISCIPLINE 
PROCHAINES REUNIONS 

 
 
Les joueurs exclus et toutes les personnes licenciées dont le nom a été porté sur la feuille de match à la 
suite d’incidents survenus avant, pendant ou après la rencontre, doivent : 
¤ soit, se présenter, munis d’une pièce d’identité, à la Maison du District Artois à LIEVIN ; 
¤ soit, envoyer, dans les 24 heures, suivant l’incident en cause, un rapport circonstancié sur les faits qui 
lui sont reprochés, en y joignant OBLIGATOIREMENT la photocopie d’une pièce d’identité. 

 
  
→ Le VENDREDI 10 FEVRIER 2023 (de 17 heures 45 à 19 heures) pour les exclusions et les incidents 

survenus jusqu’au 5 FEVRIER 2023, y compris les matchs arrêtés 

→ Le VENDREDI 17 FEVRIER 2023 (de 17 heures 45 à 19 heures) pour les exclusions et les incidents 

survenus jusqu’au 12 FEVRIER 2023, y compris les matchs arrêtés 

→ Le VENDREDI 24 FEVRIER 2023 (de 17 heures 45 à 19 heures) pour les exclusions et les incidents 

survenus jusqu’au 19 FEVRIER 2023, y compris les matchs arrêtés 
 
 
Le Président de la Commission : 
Bernard DEJARDIN. 
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INFORMATIONS  

 

AVIS aux CLUBS de la D1 à la D4 SENIORS 

 
 
 
A partir du 12 Février l’action connue sous le nom de « PROTOCOLE ARTOIS » sera de nouveau mise en 
place.  
La fiche à établir est téléchargeable sur le site du district. 
 
Les règles de fonctionnement allégées par rapport aux errements précédents sont destinées à 
permettre un échange informel entre les éducateurs le ou les arbitres à l’initiative du délégué du club 
local.  
Cet échange devrait avoir lieu avant 14 heures 20 dès l’arrivée des visiteurs et avant l’échauffement en 
un lieu et d’une durée à l’initiative des participants. La seule contrainte imposée est la signature de la 
fiche au moment de la séparation. 
 
En fin de match il serait logique que TOUS les acteurs échangent une poignée de main que devraient 
favoriser les éducateurs. 
 
Les arbitres  ont reçu l’information lors de leur stage hivernal de janvier. 
 

Le Secrétaire Général : 
Richard RATAJCZAK. 
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COMITE de DIRECTION  
 

 
 

 

Réunion du : 
 

Mardi 31 janvier 2023 

Présidente : 
 

Mme Evelyne BAUDUIN - 

Présents : 
 

Mmes Delphine BRESA – Micheline GOLAWSKI -  
MM. Daniel SION – Richard RATAJCZAK – Gérard DEBONNE – Bernard DEJARDIN 
– Chouki BELLA – Alain DELHAYE – Jean DENEUVILLE – Eric GOOSSENS – Denis 
LAMORILLE – Gaël MOLLET – Didier CLAY – Serge PAUCHET – Pascal WATEL – 
Francis LEYVAL – Marc TINCHON -   
 

Assistent : Mme  Sylvie PAYAGE, Directrice administrative - 
M. Makhloufi REBATTACHI, CTD –  
 

Excusés : 
 

Mme Nathalie COCKENPOT –  
M. Serge HERMAN - 
 

 
    

√ Approbation du PV de la réunion du 15 Décembre 2022 paru  sur l’Hebdo Foot Artois n° 814 du 
 3 janvier 2023. 
 

√ Le comité Directeur adresse ses condoléances à la famille de Monsieur Dominique KRAJEWSKI, 
secrétaire de la section artésienne de l’UNAF à la suite du décès de son épouse.  
 

√ Ce premier Comité Directeur de l’année 2023 est l’occasion d’un échange de vœux pour l’année 
2023. 
 

AGENDA  
1 février : Détection U13 garçons, 3ème tour au Pôle espoirs 
2 février : Synthèse des réunions de secteurs sur les incivilités - Commission plénière des arbitres 
3 février : 6ème cour de préparation filière ligue - Commission de discipline 
4 Février : Stage des jeunes arbitres de district « élite » à AMIENS - Coupe d’Artois U13, 1er tour 
6 février : Amicale des éducateurs à LA GAILLETTE 
10 février : Commission de discipline 
11 février : Festival U13 F Pitch 
13 au 15 février : Stage U13G et U13F à BERCK 
16 février : Remise des labels jeunes à LIEVIN 
17 février : Commission de discipline 
21 et 22 février : Modules U9 à LA BASSEE et U13 à BIACHE 
23 février : Commission des arbitres - Centre de perfectionnement U12F à BIACHE 
24 février : Commission de discipline 
27 février : Nuit du futnet à SAINT VENANT 
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28 février : Réunion des clubs jeunes futsal 
1er Mars : Commission éthique - Match de sélection U14F – Flandres 
3 mars : Commission de discipline 
4 mars : Finale de district Pitch à AIRE 
6 mars : Comité Directeur 
 

DECISIONS DU COMITE DIRECTEUR 
▪ La candidature du club de LEFOREST du district Escaut pour participer au championnat de D4, U18 
est acceptée à titre exceptionnel pour cette saison ; cette équipe sera incorporée dans un groupe 
comportant un exempt. 
▪ Sur proposition du trésorier, il subsiste 2 clubs : LENS TIGERS et FESTUBERT MELTING dont les 
comptes déficitaires n’ont pas été abondés.  
Les prochaines rencontres de ces clubs seront reportées et ces clubs seront mis hors compétition. 
▪ Sur proposition du département jeunes le Président du FC LILLERS, signataire d’un courrier jugé 
insultant sera transmis à la commission éthique. 
 

REUNIONS DE SECTEUR 
▪ 6 réunions ont été organisées à BETHUNE (2), ST POL, HAISNES, ROUVROY et ARRAS. 
Le Comité Directeur remercie les clubs ayant accueilli ces réunions qui ont connu 83 participants soit 
40% des clubs conviés. 
▪ Un tour de table permet de recueillir le ressenti des membres du Comité Directeur ayant participé. Il 
en ressort notamment : 
Sur le plan négatif : 

-  Une participation inférieure aux estimations avec une absence remarquée de nombreux clubs 
concernés par les incivilités ainsi que les clubs futsal. 

- Des regrets concernant les possibilités d’inscription aux stages de formation d’éducateurs. 
- Des questionnements sur la manière de juguler les débordements dus aux parents. 

Sur le plan positif : 
- L’accord quasi général sur les mesures prises et les sanctions. 
- La prise de conscience des nombreux problèmes d’incivilités recensés  des U10 aux U18. 
- Les chartes de comportement établies dans certains clubs par les enfants. 
- La diversité des échanges. 

En définitive : 
- De la réunion de synthèse, il serait souhaitable que les mesures et les suggestions qui en 

découleront fassent l’objet d’un suivi. 
 

COMPETITIONS  
Championnats : 
▪ Vétérans et futsal : Déroulement normal avec quelques remises en futsal pour les clubs débiteurs. 
▪ Seniors : Mise à jour contrariée par 59 arrêtés municipaux le 29 janvier qui ont conduit à 14 inversions 
et 33 remises. 
▪ Jeunes à 11 : Il reste 65 matchs à reprogrammer  - 4 engagements tardifs ont été enregistrés et un 
basculement de U15 à 8 vers les U15 à 11. 
▪ Féminines : Quelques reports. La commission envisage une nouvelle répartition des taches pour 
mieux intégrer les compétitions jeunes. 
18 clubs ont postulé dans le cadre de l’opération » toutes foot » 
▪ Foot animation : Le programme de la 2me phase est en cours d’élaboration avec 246 équipes en U13 
et 266 en U11. 
L’amende prévue au barème sera appliquée aux clubs absents non excusés dans le cadre des anim 
synthé et anim futsal 
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Coupes : 
▪ Seniors : Hormis la coupe Plateau qui va nécessiter un ou deux tours d’ajustement, les qualifiés pour 
les ¼ de finales devraient être connus le 19 février. La coupe du Ternois débute le 19 février. 
▪ Vétérans : 7 reports en coupe Loyez vont nécessiter quelques remises en championnat pour mise à 
jour. 
▪ Jeunes à 11 : Un tour est prévu les 4 et 5 février. 
▪ Foot animation : La finale de district de la coupe Pitch aura lieu le 4 mars à AIRE. 
Les finales des coupes d’Artois U13 et U11 sont prévues le 3 juin sur un site à déterminer. 
 

DOTATIONS LABEL JEUNES  
Les remises, patronnées par le Crédit agricole auront lieu le 16 février au centre Arc en Ciel à 
LIEVIN. 
12 clubs seront récompensés dans les différentes catégories : NOEUX – ROUVROY - 
LA COMTE – OLYMPIQUE  LIEVIN – ANZIN – BEUVRY – VERMELLES – DAINVILLE – LILLERS -  HENIN –   
UF ARTOIS – BETHUNE FUTSAL – 
 

CONVENTIONS UNAF – PROCUREURS DE LA REPUBLIQUE D’ARRAS ET BETHUNE 
Ces conventions semblent répondre aux espoirs puisque les dossiers en cours sont traités avec plus de 
célérité. 
 

DISCIPLINE  
▪ Les 2 dossiers avec retraits de points ont été jugés en appel et les décisions de 1ère instance  
ont été confirmées. 
▪ La journée du 29 Janvier a connu une nouvelle agression d’arbitre assistant bénévole. 
 

MEDICAL  
Une communication sur la commotion cérébrale a été mise à l’ordre du jour de la réunion  
des arbitres du 14 Janvier à laquelle assistaient 180 personnes (arbitres et observateurs). 
Une telle opération doit être programmée vers les éducateurs. 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
▪ Au 31 Janvier le district compte 38 566 licenciés (+2,4% par rapport au 31/01/22 parmi lesquels 414 
arbitres opérationnels. 
▪ La mise en œuvre du plan mixité concernera 20 féminines de la ligue dont 2 artésiennes à désigner. 
▪ Le District souhaite accueillir une rencontre internationale de futsal s’appuyant sur le club de 
BETHUNE FUTSAL. Ce match aurait lieu à Verquin. La demande a été transmise à la Ligue. 
▪ La finale du challenge féminin futsal du 2 Février à BEUVRY réunira les équipes de BEUVRY, LA 
BASSEE, MAZINGARBE et VERMELLES. 
▪ Dans le cadre du développement du futsal, la FFF a octroyé au district 200 ballons qui seront répartis 
entre les clubs selon le nombre d’équipes. 
 

COURRIERS DIVERS   
▪ De TILLOY FC concernant un vol en U18 dans les vestiaires du stade synthétique de  
SAVY BERLETTE. Réponse a été faite. 
▪ De COJEUL OC concernant un match de D4 du 13 Novembre qui n’a pas été traité. La  
Commission de discipline n’ayant reçu aucun rapport ne pouvait donc pas le gérer. 
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QUELQUES DATES A RETENIR  
▪ Le week-end des bénévoles pour le district aura lieu à CLAIREFONTAINE les 18 et 19 mars ; le 
 District dispose de 10 places à déterminer entre les participants aux réunions de secteur. 
▪ Les journées olympiques organisées par le CDOS auront lieu les 23 et 24 juin, mais le District  
ne pourra pas s’y associer. 
▪ Le Festifutsal aura lieu à LA BASSEE le 29 mai. 
▪ Le prochain Comité directeur aura lieu le 6 mars. 
▪ L’assemblée générale du Comité Départemental aura lieu le 15 avril. 
▪ L’assemblée générale de la Ligue aura lieu le 3 juin 
▪L’Assemblée générale de printemps du District  aura lieu  le 23 juin dans un lieu à déterminer. 
▪ Artois en fête aura lieu le 24 juin. 
 
 

La Présidente du District :                                     Le Secrétaire Général :   
Evelyne BAUDUIN.            Richard RATAJCZAK. 
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COMPETITIONS SENIORS 

 
  

 

 
 

RENCONTRES DES 18 ET  19 FEVRIER 
      
SENIORS D2 – GROUPE A 
USSM Loos (b) / JF Guarbecque 
  
SENIORS D3 – GROUPE A 
US Hesdigneul / AS Sailly 
Olympique Burbure / US Houdain 
 
SENIORS D3 – GROUPE B 
US Ruch Carvin / RC Sains 
SCPP Wingles (b) / AS Loison 
 
SENIORS D3 – GROUPE C 
ES Saint Laurent (b) / CS Habarcq 
 
SENIORS D4 – GROUPE B 
ES Labeuvrière (b) / FC La Roupie 
AJ Ruitz / AS Barlin 
ES Allouagne / CS Pernes 
 
SENIORS D4 – GROUPE D  
Stade Hénin – FC Montigny (b) 
 
SENIORS D5 – GROUPE A  
Beaumetz Sud Artois (b) / CS Habarcq (b) 
ES Saint Laurent (c) / US Rivière – 17 heures  
 
SENIORS D5 – GROUPE B  
US Lapugnoy / I. Norrent Fontes 
US Annezin (b) /  US Monchy Breton 
AS Lyssois / AS Cauchy 
 
SENIORS D5 – GROUPE C 
FC Richebourg / AS Auchy 
US Beuvry (b) / FC  Camblain (b) 
 
SENIORS D5 – GROUPE D 
AS Neuvireuil – FC Servins 
AAE Aix (b) / FC  Hersin   
FC Annay (b) /  FC Givenchy 
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SENIORS D6 – GROUPE A 
OC Cojeul (b) / ES Ficheux 
ES Agny (b) / AJ Artois (b) 
 
SENIORS D6 – GROUPE C 
AS Salomé (b) / FC Cuinchy 
FC Auchel(b) / AEP  Verdrel 
 
SENIORS D6 – GROUPE D 
AS Loison (b) AAE  Evin (b) 
 
SENIORS  D7 – GROUPE A  
ES Ourton (b) / US Monchy Breton (b) 
FC Camblain (c) / US Croisette – le 18 février à 15 heures 
 
SENIORS D7 – GROUPE B 
US Ham (b) / FC  Lillers (c) – le 18 février à 15 heures 
Norrent Fontes (b) / FC La Bassée – le 18 février à 15 heures 
FC La Roupie (c) /  RC Bruay (b)  - le 18 février à 13 heures 
JF Guarbecque (c) / FC Richebourg (b) – 10 heures 
 
SENIORS D7 – GROUPE C 
AS Barlin (b) / US  Maisnil (b) 
FC Verquigneul (b) / FC Givenchy (b) 
E. Verquin (b) / AEP Verdrel (b)  
 
SENIORS D7 – GROUPE E 
AS Pont à Vendin (b) / US Izel (b) 
FC Beaumont (b) / FC  Méricourt (c) 
 
SENIORS D7 – GROUPE F 
AJ Artois (c)  / US Pas (c) – le 18 février à 17 heures 
   

 

→ Les clubs opérant en SENIORS D3 – GROUPE B et SENIORS  D7 – GROUPE D sont priés de prendre 

note du forfait général de l'AG GRENAY (amendes de 70 euros et 55 euros).  

En application de l'annexe 8, article 6 les rencontres de ces équipes sont annulées de même que  les 

buts marqués lors de ces matchs 

 
Le Président de la Commission : 
Richard RATAJCZAK. 
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COMPETITIONS JEUNES 
 

MISE à JOUR 
  

 
 

REMISES PARTIELLES (Ajout au message du 31 janvier 2023) 
ATTENTION : Certaines rencontres peuvent être inversées avec un horaire différent. 
 
Les rencontres suivantes sont reprogrammées au Samedi 11 Février 2023 :  
U18 D1 
US PAS en ARTOIS / ES SAINT LAURENT du 19 novembre 2022 (Rencontre avancée au lieu du  25 février 
2023 : Terrain occupé à PAS par l’équipe U18 B) 

U18 D4 – GROUPE A 
AS VALLEE TERNOISE / US  HESDIGNEUL  du 3 décembre 2022 
CS PERNES/ UC  DIVION du 3 décembre 2022 (Reprogrammée à une date ultérieure, le CS PERNES jouant 
en Coupe LEBAS) 
 
La rencontre suivante est reprogrammée au Dimanche 26 Février 2023:  

U16 D1 
US VERMELLES (b) – OLYMPIQUE LIEVIN du 12 novembre 2022 
 
 

ENGAGEMENTS TARDIFS – RETRAIT 
 
U18 D4 – GROUPE F : Ajout AEF LEFOREST   

U15 D5 – GROUPE B : Retrait US HESDIGNEUL  

U15 à 8 – GROUPE C : Ajout US HESDIGNEUL  

U15 à 8 – GROUPE D : Ajout ES ELEU   
 

 
Pour la Commission Jeunes  
Pascal WATEL  
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 COUPES JEUNES 
 

MISE à JOUR 
 

 

 
 
 
Les rencontres suivantes sont programmées  le Samedi 11 Février 2023 à 14 heures 30 :  
 
U18 Coupe Philippe LEBAS (3ème tour): 
OC COJEUL / OF ARRAS   
RC LABOURSE / CS PERNES  
 
U16 Coupe ARTOIS (2ème tour) :  
FC CALONNE   – ES  HAILLICOURT . 

 
ATTENTION : Ces rencontres peuvent être inversées en cas d’arrêté municipal avec un horaire différent. 
 
 
Marc TINCHON   
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COMPETITIONS FEMININES 
 

 
 

 

Réunion du : 
A 
 

21 janvier 2023 
Liévin 

Présidente : 
 

Mme. Micheline GOLWSKI - 

Présents : 
 

Mmes Delphine BRESA – Cathy WIPPLIE – Evelyne GOLAWSKI - 

Excusés : 
 

MM. Pierre MONTAGNE (réunion Futsal) – Thibaut FRANCOIS (détection) – 
Corentin LALOUX – Stéphane BROGNIART – Valéry DUCROS -  
Mmes Amandine BLONDEL – Anaïs VANDEUREN – Céline ACQUART – 
 

Assiste à la 
réunion : 
 

M Abdelkarim LEGRINI - 

 

ORDRE DU JOUR   
 

1/ Point sur les championnats et coupes séniors   

2/ Point sur Les compétitions U13F et U16F  

3/ Développement du football féminin  

 

1/ POINT SUR LES CHAMPIONNATS SENIORS  
 

D1 FEMININE 2 EME PHASE :   

Poule A 
La poule majeure sera composée de 5 équipes suite à la demande de GONNEHEM d’être intégré dans 
la poule « B » pour des raisons d’effectif : 
EC MAZINGARBE – US ROUVROY – US NOYELLES sous LENS – US BIACHE – OLYMPIQUE LIEVIN – 
POULE B  
E. SOUCHEZ NEUVILLE – FC BOUVIGNY – ES VENDIN – VAUDRIOURT KLUB – ESD ISBERGUES – US 
GONNEHEM – UFA – US VERMELLES – 
La deuxième phase a débuté le 4 décembre 2022   

 

COUPE D’ARTOIS  

Point sur les clubs qualifiés au 1er décembre 2022 : 

Niveau R2 : FC DAINVILLE.  

Niveau D1 : UF ARTOIS - FC BOUVIGNY - US GONNEHEM - FCF HENIN (b) - ESD ISBERGUES – OLYMPIQUE  

LIEVIN - EC MAZINGARBE - CSAL SOUCHEZ - VAUDRICOURT KLUB -  US VERMELLES. Soit 11 équipes. 

Plus 5 équipes encore qualifiée en Coupe de la LIGUE : US BEUVRY (R2) - RC LENS (b) (R2) - FC LILLERS 

(R2) - US NOYELLES sous LENS (D1) - US ROUVROY (D1). 16 équipes au total. 
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FEMININE SENIORS A 7 :   

▪ Matchs reportés dans les 3 poules : journée 8 reportée au 18 et 19 mars 2023. 

 

Poule A  

Le match : AS Auchy / EC  Mazingarbe est à une date ultérieure 

Le match :  Hénin Stade / EC Mazingarbe est remis au 26 février  

Le match : AS Auchy / US Carvin Ruch  est remis au 25 février          

Le match : SCPP Wingles / ASSB Oignies est remis au 5 mars  

Le match : EC Mazingarbe / SCPP Wingles est remis à une date ultérieure 

Le match : ASSB Oignies / OSC Vitry est remis au 25 février    

Le match : AS Auchy / SCPP Wingles est remis au 8 avril  

 Le match : OSC Vitry / US Ruch Carvin est remis au 9 avril  

Poule B   

Le match : Sainte Catherine / FC Hersin est remis au 26 février  

Le match : ES Sainte Catherine / AS  Bonnières Houvin est remis au 9 avril   

Le match : CS Habarcq / FC Hersin est remis au 9 avril  

Poule C  

Le match : ES Laventie / DR Lambres est remis au 26 février  

Le match : FC Busnes / FC La Roupie est remis au 26 février  

Le match : FC  Lillers (b) / OS  Annequin est remis au 26 février  

Le match : AS Salomé / FC Busnes est remis au 5 mars  

Le match : RC Labourse / OS Annequin est remis au 5 mars  

Le match : FC Lillers (b) /ES Laventie est remis 9 avril  

 

 

2) POINT SUR LES COMPETITIONS U16 F ET U13F  
 

▪ Dans ces deux catégories pratiquement tous les matchs ont été joué. 

▪ La commission tient à féliciter les clubs et les éducateurs qui ont systématiquement remis les matchs 

non joués le samedi au mercredi suivant pour la bonne organisation du championnat en deux phases, 

comme demandé lors de la réunion des clubs en septembre2022. 

 

U16 F  

▪ La journée 2 (les 2 poules) est remise au 4 février 2023. 
▪ Considérant que la deuxième phase doit débuter le 11 février 2023 (calendrier général)  la commission 

a pris la décision d’arrêter le championnat à l’issu de la dernière journée qui aura lieu le  4 février 2023. 

Le classement permettra de constituer les poules pour la deuxième phase comme suit : 

- les 4 premiers de chaque poule seront versés en poule A 

- les 4 derniers de chaque poule seront versés en poule B  

▪ Deux clubs ont demandé d’intégrer le championnat U16F, ils seront intégrés dans la poule B : AS 

TINCQUIZEL et US BEUVRY. 

▪ La commission a pris note du forfait général de SAINTE CATHERINE ( b). 

▪ La commission gestion de compétition fera paraitre les poules et le calendrier dans hebdo foot du 

mardi 7 février 2023. 
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U13F 

▪ Considérant que la deuxième phase doit débuter le 11 février 2023 comme indiqué sur le calendrier 

général, la commission a pris la décision d’arrêter le championnat à l’issu de la dernière journée qui aura 

lieu de 4 février 2023. 

Le classement permettra de constituer les poules pour la deuxième phase comme suit 

- les 3 premiers de chaque poule seront versés en poule A  

- les 3 derniers de chaque poule seront versés en poule B 

▪ Un club a demandé d’intégrer le championnat U13F à 8 : SAINTE CATHERINE qui sera intégré en poule 

B.  

 

3/ DEVELOPPEMENT DU FOOTBALL FEMININ  
 

TOUTES FOOT »,  UN NOUVEL APPEL À PROJETS POUR LE FOOTBALL FÉMININ  
 
▪ 18 clubs de l’Artois ont candidaté, cela montre un très grand l’intérêt des clubs au développement du 
football féminin. 
▪  La FFF inaugure un nouveau dispositif pour conforter le développement de la pratique féminine et 
renforcer la place des femmes dans le football.  
La formule ? Un appel à projets destiné à tous les clubs amateurs, Districts et Ligues. 
Dix ans après l'impulsion donnée par le plan de féminisation de la FFF, avec ses actions fortes et ses 
résultats spectaculaires en matière de licenciées (210 000 la saison dernière, voir chiffres ci-dessous en 
date du 30 juin 2022), la Fédération lance  « Toutes foot »,  
Un projet de grande envergure, véritable moteur opérationnel des objectifs de mixité dans le football.  209 276 

 

Ouvert à tous et toutes, le football peut et doit encore viser plus haut dans l’accueil d’un public féminin, 
l’accessibilité à des fonctions d’encadrement et à des postes à responsabilité.  
La loi sport, dont l’une des mesures vise à instaurer la parité au sein des instances à l’horizon 2024-
2028, constitue l’un des défis majeurs. 
Après la Semaine du football féminin et Mesdames, franchissez la barrière qui ont laissé un bel héritage, 
ce nouveau programme « Toutes Foot » vise à soutenir la mobilisation des clubs, des districts et des 
ligues en faveur de l’intégration des jeunes filles et femmes dans les projet-clubs (dirigeantes, 
éducatrices, arbitres, déléguées, joueuses). 
Tous les clubs engagés dans ce dispositif sous forme d’appel à projets recevront un bon d’achat Nike et 
les meilleurs d’entre eux seront récompensés lors de la Cérémonie des Trophées qui réunira au CNF 
CLAIREFONTAINE les lauréats « Toutes Foot » et « Sensationnelles » en juin 2023.  
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U13F PITCH 2ème tour  

▪ Le 2eme tour du festivale U13F PTCH aura lieu le samedi 11 février 2023 sur 2 sites : 

 

A OIGNIES - Avenue des Sports -  rendez-vous à 13 heures 30 pour les clubs  

 

 
 

 

A LILLERS - Rue du Château Relingue - rendez-vous à 13 heures 30 pour les clubs  

 
  

 

La finale départementale aura lieu le 1 er avril 2023 

 

ACTIONS  FOOT ANIMATION   

▪ Les U11F à 5 ont été intégré en anim’futsal en D4 . 

▪ Les U11F à 8 ont été intégré en anim’futsal et anim’synthé. 

▪ Les U13F à 8 ont été intégré en anim’futsal et anim’synthé.  

 

 

 

La Présidente de la Commission :   La Secrétaire de la Commission : 
Micheline GOLAWSKI     Delphine BRESA 
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COMPETITIONS FEMININES 
 

 
 

 

CHALLENGE FUTSAL FEMININ 
La commission féminine félicite US BEUVRY et BETHUNE FUTSAL, qualifiés pour la finale régionale qui 

aura lieu le samedi 11 février 2023 à l’espace François Mitterand d’HENIN BEAUMONT. 

 

CHAMPIONNAT D1 SENIORS FEMININES 

Poule A  

Le match : EC Mazingarbe / US Rouvroy  est remis au 9 avril  

Poule B  

Le match : UFA / US Vermelles est remis au 23 avril  

Le match : E. Souchez Neuville / FC Bouvigny est remis  au 23 avril  

Le match : US Gonnehem / UFA est remis au 18 mai  

Le match : ES Vendin / US Vermelles est remis au 18 mai  

 

 

CHAMPIONNAT SENIORS A 7  

Poule B  

Le match : CS Habarcq / US Saint pol est remis au 1 er mai 2023 

                                   

U16 F  
Classement à l’issu de la 1er phase : 

 

                  Poule A                                                            Poule B  
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CHAMPIONNAT U16F 2 ème phase  

 

POULE A POULE B 

BIACHE US VAUDRICOURT KS 

MEURCHIN USO ISBERGUE ESD 

E CALONNE LIEVIN US NOYELLES S/LENS 

DAINVILLE FC FCF HENIN-BEAUMONT 

HESDIN O OIGNIES ASBB 

BOUVIGNY FC VENDIN ES 

HINGES FCAL BEUVRY US 

MAZINGARBE EC TINCQUIZEL 

 

Journée N°1 : 11 février 2023 

Journée N°2 : 18 février 2023 

Journée N°3 : 25 février 2023 

Journée N°4 : 4 mars 2023 

Journée N°5 : 11 mars 2023 

Journée N°6 : 18 mars 2023 

Journée N°7 : 25 mars 2023 

 

Journée N°1 R : 1er avril 2023 

Journée N°2 R : 15 avril 2023 

Journée N°3 R : 22 avril 2023 

Journée N°4 R : 29 avril 2023 

Journée N°5 R : 6 mai 2023 

Journée N°6 R : 13 mai 2023 

Journée N°7 R : 20 mai 2023 

 

 

Micheline GOLAWSKI                                                          
Présidente de la commission                          
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ETHIQUE 

 

 
 

Présents : 
 

MM. Claudian PHILIPPE – Denis LAMORILLE – Jean DENEUVILLE – Serge 
PAUCHET – Jean Luc BERNARD – Andr2 BARREZ – 
 

 

REUNIONS des 21 septembre – 29 septembre et 14 décembre 2023   
 

 

ENTRETIEN AVEC DES PRESIDENTS DE CLUBS  
 
▪ Suite à l’entretien lors de précédentes commissions, des présidents du club de FREVENT (le 21 
septembre 2022) et de deux clubs voisins (le 29 septembre 2022), la commission a souhaité inviter le 
président du club de BOUBERS le 14 décembre 2022 pour échanger  avec lui sur certains problèmes 
survenus avec ces clubs voisins. 
▪ Le président s’étant fait excuser c’est Monsieur PRUDHOMME Jean Marc qui a été reçu. 
▪ Lors de nos échanges, celui-ci nous a expliqué avec lettres à l’appui de nombreux parents, que les 
joueurs partis l’avaient fait pour diverses raisons toutes motivées. 
Il en a résulté un trop grand nombre de mutés dans une catégorie ce qui pose problème.  
▪ La commission a évoqué aussi d’autres sujets notamment sur des articles dans un certain journal local 
ainsi que sur les réseaux sociaux et elle a souligné qu’elle restera vigilante à ce que tout cela ne se 
reproduise plus. 
 

REUNION du 9 novembre 2023 
 

 

MATCH NOYELLES LES VERMELLES / AS SAILLY-LABOURSE U14 D4  DU 17 SEPTEMBRE 2022 
 
▪ Suite à l’arrêt de la rencontre, la commission a souhaité rencontrer l’arbitre de la rencontre Monsieur 
Ilann DUCROCQ, Monsieur Frédéric  BELICKI et Monsieur Jonathan HU du club de NOYELLES les 
VERMELLES  ainsi que Messieurs Quentin POLLET et Christophe FACON et Madame Cindy  LETENDART- 
Présidente - du club de SAILLY LABOURSE. 
▪ Lors de ces entretiens, il s’est avéré que malheureusement les personnes convoquées n’étaient pas 
celles incriminées sur la feuille de match.  
En effet, le joueur ayant proféré des insultes sur l’arbitre U15 avait changé de maillot lors de la mi-
temps. 
▪ De plus, la personne ayant refusé de sortir son joueur suite aux insultes n’était pas sur la feuille de 
match et l’éducateur inscrit sur celle-ci n’avait pas eu son mot à dire.  
▪ En conséquence, la personne non inscrite sur la feuille de match a été exclu du club de SAILLY 
LABOURSE. 
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▪ La commission a cependant regretté de ne pas avoir été prévenue lors de la réception de ces 
invitations, des modifications et faits concernant les personnes sur la feuille de match. 
▪ Elle a cependant voulu récompenser l’arbitre du match pour s’être déplacé et avoir agi avec bon sens 
en arrêtant la rencontre, et aussi le joueur Quentin POLLET qui s’était déplacé avec sa mère alors que 
ce n’était pas lui qui était l’auteur des insultes. 
▪ Les récompenses offertes par le district Artois ont été données à Madame LETENDART pour leur 
distribution. 
 

REUNIONS des 18 et 25 janvier 2023 
 

 
Présence lors de la réunion  du 18 janvier de Monsieur Makhloufi REBATTACHI (CTD PF) et pour celle du 
25 janvier de Monsieur Antoine VANNIEUWENHUYSE (CTD DAP). 
 

MATCH U13 D4 DU 20 OCTOBRE 2022 : OS ANNEQUIN / AFC LIBERCOURT 
Motif : Insultes de parents, éducateurs et joueurs entre les deux clubs. 
 
▪ L’éducatrice de LIBERCOURT, Madame Marine LEMAITRE s’étant excusée, la commission a reçu 
l’éducateur d’ANNEQUIN, Monsieur Mathieu BARTHELEMY qui nie avoir proféré des insultes envers les 
joueurs du club adverse et qu’il n’a pas forcément entendu d’autres propos de ses joueurs ou des 
parents.  
▪ Une lecture a été faite du courrier du club de LIBERCOURT qui ne tient pas le même langage et qui a 
même émis l’hypothèse de ne pas recevoir l’équipe d’ANNEQUIN. 
▪ La commission a contacté Madame LEMAITRE afin d’avoir plus d’explications concernant ces faits. 
Celle-ci n’a fait que confirmer le courrier que la commission avait reçu.  
▪ De ce fait, la commission restera vigilante à l’avenir si de tels faits se reproduisaient.  
 

MATCH U13 D3 DU 5 NOVEMBRE 2022 : US  COURCELLES / AS COURRIERES 
 
Match arrêté suite à des propos déplacés d’un parent qui ont occasionné une réponse d’un parent 
adverse, ce qui a entrainé l’arrêt du match décidé par les deux éducateurs que nous avons reçus et qui 
étaient désolés de la situation. 
▪ Il se pose, là encore le problème de la gestion de certains parents sur le bord du terrain. 
 

MATCH U11 D4 DU 12 NOVEMBRE 2022 : ES  ANGRES / FC ESTEVELLES 
 
▪ Lecture des deux courriers des deux clubs concernés suite à un coup porté par un joueur d’ANGRES.  
▪ La commission a écouté les deux éducateurs et le joueur incriminé accompagné de son père  et il 
s’avère que lors de ce match certains faits ont été répréhensibles, notamment l’entrée d’un parent sur 
le terrain durant le match mais aussi la réaction du joueur d’ANGRES qui a été excessive mais celui-ci 
s’est justifié car il avait subi de nombreuses fautes et il a eu ce geste d’énervement  mais en aucun cas 
c’était un coup de poing.  
▪ Suite à cela l’éducateur du club d’ANGRES a sanctionné le joueur. 
▪ La commission a de nouveau rappelé le rôle important des éducateurs et aussi le comportement de 
certains parents qui nuisent au football à effectif réduit qui, faut-il le rappeler n’est pas une compétition. 
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MATCH U13 D4 DU 19 NOVEMBRE 2022 : FC VERQUIGNEUL / AJ RUITZ 
 
▪ La commission a reçu la joueuse de VERQUIGNEUL qui a donné un violent coup à une joueuse du club 
de RUITZ. 
▪ Cette joueuse du club de VERQUIGNEUL s’est excusée pour son comportement et elle a été sanctionné 
par son club avec des taches à faire au sein de celui-ci.  
Il s’agit d’un acte isolé de cette joueuse lors d’un match qui s’était déroulé correctement comme l’a 
signalé le père de la joueuse agressée et qui est aussi le président du club de RUITZ. 
▪ Par contre lors de cette rencontre, sur la feuille de match, certaines indications n’étaient pas bonnes :  
comme celle de l’arbitre du match dont le nom sur la feuille ne correspondait pas. 
▪ La commission a donc rappelé au club de VERQUIGNEUL et à son président présent, que tous les  noms 
inscrit sur la feuille de match devaient être ceux des personnes effectivement présentes sur le terrain. 
▪ La commission a décidé de transmettre à la commission de discipline le dossier concernant  Madame 
VANINS Maddy de VERQUIGNEUL  pour suite à donner. 
 

MATCH U11 D3  DU 19 NOVEMBRE 2022 : US BILLY BERCLAU / AFC LIBERCOURT 
 
▪ La commission a reçu les deux éducateurs concernés qui ont expliqué chacun le déroulement du 
match, qui était certes engagé mais toujours dans le bon esprit et sans agressivité excessive.  
▪ Malheureusement, le comportement de parents a encore une fois, fait dégénérer la rencontre avec 
des propos insultants envers l’arbitre de la part de certains parents et notamment d’un parent de 
LIBERCOURT qui suite à ce match a été convoqué par le club et l’éducateur afin que celui-ci ne récidive 
pas. 
▪ La commission a apprécié les échanges entre les deux éducateurs. 
 

MATCH U13 D3 DU 19 NOVEMBRE 2022 : SCF ACHICOURT / SC SAINT NICOLAS 
 
▪ L’éducateur du club d’ACHICOURT, Monsieur DELENGAIGNE s’étant excusé, la commission a souhaité 
l’inviter lors de sa prochaine réunion dont la date reste à fixer. 
 

MATCH U13 D4 DU 14 DECEMBRE 2022 : AFC LIBERCOURT / AAE EVIN  
 
▪ Les deux éducateurs ont été invités ainsi que Monsieur ZOULOUTI arbitre assistant de ce match qui  
lui ne s’est pas présenté devant la commission et ceci sans excuses. Aussi son dossier sera transmis à la 
commission de discipline pour suite à donner. 
▪ L’éducateur d’EVIN s’est excusé et seul celui de LIBERCOURT était donc présent.  
▪ Une lecture de la lettre du club de LIBERCOURT a été faite avec des faits de menaces sur l’arbitre du 
match par l’arbitre assistant du club d’EVIN qui a même pénétré sur le terrain ce qui a entrainé l’arrêt 
du match. 
 

MATCH U13 D2 DU 12 NOVEMBRE 2022 : AS  COURRIERES / FC MONTIGNY 
 
▪ Ce dossier a été traité par la commission de discipline 
▪ En conclusion, il en résulte qu’il existe de trop nombreux faits d’indisciplines ou de propos déplacés 
voire injurieux surtout de la part de personnes autour des terrains et que ceux-ci sont en très forte 
augmentation surtout dans le football à effectif réduit. Ainsi le comité directeur a décidé que tous les 
faits de discipline seront traités en discipline sans être envoyés en éthique avec possibilité de 
suspensions et d’amendes mais aussi que lorsque des problèmes se posent autour de ces terrains, la 
police des terrains sera effective avec là aussi des risques d’amendes. 
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▪ Il devient urgent de réagir tous ensemble à ces faits qui sont intolérables dans le football et surtout 
dans le football à effectif réduit qui nous le rappelons a pour vocation l’éveil, l’initiation à la pratique du 
football et qui vise à donner dès le plus jeune âge, une éducation sportive basée sur la politesse, le 
respect et le fair-play.  
 
 

 
Le Président de la Commission :                                                        Le Secrétaire  de la Commission : 
Jean DENEUVILLE.                                                                                 Denis LAMORILLE. 
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 GESTION des LITIGES SPORTIFS  
et ADMINISTRATIFS 

 

 

 

Réunion du : 
 

Restreinte du vendredi 3 février 2023 

Présidente : 
 

Mme Nathalie COCKENPOT -  

Présents : 
 

MM. Bernard DEJARDIN – Marc TINCHON - 

 

Journées des 28 et 29 janvier 2023 
 

SENIORS D5 – GROUPE C 
Rencontre 24762513 : FC LA COUTURE (b) / FC BOUVIGNY (b) 
2eme forfait de BOUVIGNY 
LA COUTURE bat BOUVIGNY par forfait - score 5/0. 
Amende de 50 € à BOUVIGNY 
Match retour à LA COUTURE 
 

SENIORS D5 – GROUPE D 
Rencontre 24762645 : OLYMPIQUE HENIN (b) / FC HERSIN (b) 
1er forfait d’HERSIN 
OLYMPIQUE HENIN bat HERSIN par forfait - score 5/0. 
Amende de 25 € à HERSIN 
Match retour à HENIN 
 

FEMININES SENIORS A 7 – GROUPE B 
Rencontre 25003043 : US SAINT POL / FC HERSIN 
1er  forfait d’HERSIN 
SAINT POL bat HERSIN par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à HERSIN 
Match retour à SAINT POL 
 

U18 D2 – GROUPE A 
Rencontre 25405939 : USO BRUAY / US GONNEHEM 
1er  forfait de GONNEHEM 
BRUAY bat GONNEHEM par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à GONNEHEM 
Match retour à BRUAY 
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FUTSAL D2  
Rencontre 25185622 : SAINT VENANT FUTSAL / NOYELLES GODAULT FUTSAL 
1er forfait de NOYELLES GODAULT 
SAINT VENANT bat NOYELLES GODAULT par forfait - score 5/0. 
Amende de 25 € à NOYELLES GODAULT FUTSAL 
Match retour à SAINT VENANT 
 

COUPE VETERANS LOYEZ 
Rencontre 25419154 : ES LABEUVRIERE / AS MAROEUIL 
Forfait de LABEUVRIERE 
MAROEUIL bat LABEUVRIERE par forfait - score 5/0. 
Amende de 25 € à LABEUVRIERE 

Rencontre 25458828 : US BILLY BERCLAU / US HOUDAIN 
Forfait d’HOUDAIN 
BILLY BERCLAU bat HOUDAIN par forfait - score 5/0. 
Amende de 25 € à HOUDAIN 

Rencontre 25458829 : CAR. BILLY MONTIGNY / FC ATREBATE 
Forfait d’ATREBATE 
BILLY MONTIGNY bat ATREBATE par forfait - score 5/0. 
Amende de 25 € à ATREBATE 

Rencontre 25458830 : BULLY CHARCOT / AS QUIERY la MOTTE 
Forfait de QUIERY la MOTTE 
BULLY bat QUIERY la MOTTE par forfait - score 5/0. 
Amende de 25 € à QUIERY la MOTTE 
 
 

SENIORS – D5 – POULE C  
Rencontre 24762514 : US LESTREM (b) / ES HAISNES (b)  
Réserves d’avant match de LESTREM, sur la qualification et / ou participation de l’ensemble des joueurs 
du club d’HAISNES, motif : des joueurs du club d’HAISNES  sont susceptibles d’avoir participé au dernier 
match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain non confirmées, 
non appuyées, non recevables.  
Résultat acquis sur le terrain : 4/3  
Amende de 17€ à LESTREM.  

 Rencontre 24762910 : ES FICHEUX  / FC ATREBATE (b)  
Réserves d’avant match de FICHEUX, sur la qualification et / ou participation de l’ensemble des joueurs 
du club d’ATREBATE, motif : des joueurs du club d’ATREBATE sont susceptibles d’avoir participé au 
dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain non 
confirmées, non appuyées, non recevables.  
Résultat acquis sur le terrain : 4/2  
Amende de 17 € à FICHEUX.  

  
 
 

SENIORS – D6 – POULE B  
Rencontre 24763040 : FC LA ROUPIE (b) / US HEUCHIN LISBOURG   
Réserves d’avant match d’HEUCHIN LISBOURG, sur la qualification et / ou participation de l’ensemble 
des joueurs du club de LA ROUPIE, motif des joueurs du club de LA ROUPIE FC sont susceptibles d’avoir 
participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas ce jour ou le jour où le 
match a été remis non confirmées, non appuyées, non recevables.  
Résultat acquis sur le terrain : 7/2  
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Amende de 17 € à HEUCHIN LISBOURG.  

Rencontre 24763041 : AS VALLEE DE LA TERNOISE (b) – FC CALONNE 6 (c)  
Réserves d’avant match de CALONNE 6 FC, sur la qualification et / ou participation de l’ensemble des 
joueurs du club de LA VALLEE DE LA TERNOISE, motif des joueurs du club de LA VALLEE DE LA TERNOISE 
sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas ce 
jour ou le lendemain non confirmées, non appuyées, non recevables.  
Résultat acquis sur le terrain : 1/2  
Amende de 17 € à CALONNE 6 FC.  

  
SENIORS – D7 – POULE C  
Rencontre 25053100 AEP VERDREL (b) /  US ABLAIN (b)   
Réserves d’avant match d’ABLAIN, sur la participation d’un ou plusieurs joueurs en équipe supérieure 
lors du match précédent, non confirmées, non appuyées, non recevables.  
Résultat acquis sur le terrain : 2/3  
Amende de 17 € à ABLAIN.  
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai 
de 7 jours (2 jours pour les coupes et les brassages) à compter de la notification officielle ou de la 
publication de la décision contestée accompagné d’un droit d’appel et des frais de dossier de 110 euros 
(article 152 des Règlements Généraux du District Artois). 
 

La Présidente,      Le Secrétaire, 
Nathalie COCKENPOT.    Marc TINCHON. 
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 TOURNOIS et RASSEMBLEMENTS 
HOMOLOGUES 

 

 

 

  
11 février     ES VENDIN   U10/U11 
 
11  février    AFCL BETHUNE    U8/U9 
 
11 février    USO BRUAY   U8/U9 
 
12 février     AFCL BETHUNE   U12/U13 
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